
Loi de bouclement de la loi 10519 autorisant 
la Fondation des parkings à financer la 
construction du parc relais « P+R Sécheron » 
de 430 places, sis sur les parcelles 4491, 
5101, 5068, et 4606 de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, à hauteur de 
22 000 000 F, et instituant une garantie pour 
un prêt en sa faveur à cet effet et ouvrant un 
crédit d’investissement de 2 617 509 F pour  
la construction de la route de desserte pour  
la sortie du P+R Sécheron et du futur parking 
OMC sur l’avenue de la Paix (12071) 

du 22 septembre 2017 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi 10519 du 6 mai 2010 autorisant la Fondation des 
parkings à financer la construction du parc relais « P+R Sécheron » de  
430 places, sis sur les parcelles 4491, 5101, 5068, et 4606 de la commune de 
Genève, section Petit-Saconnex, à hauteur de 22 000 000 F, et instituant une 
garantie pour un prêt en sa faveur à cet effet et ouvrant un crédit 
d’investissement de 2 617 509 F pour la construction de la route de desserte 
pour la sortie du P+R Sécheron et du futur parking OMC sur l’avenue de la 
Paix situé entre le P+R Sécheron et l’avenue de la Paix se décompose de la 
manière suivante : 
 

– Montant brut voté (y compris renchérissement estimé) 2 617 509 F
– Dépenses brutes réelles (y compris renchérissement réel) 3 129 312 F
Dépassement 511 803 F
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Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l’Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l’Etat, du 4 octobre 2013. 
 


